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 DÉCISION N° 20 26 - 0 01 

Construction du nouveau groupe scolaire  

Avenants au marché pour les lots 7,8,9 et 12 

 

Le Maire de la Commune de Chaniers , 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment le l’article L2122 - 22,  

Vu la délibération n°2021/08/050 du 08 novembre 2021 , et notamment le point 4, portant 

délégation de pouvoirs donnée au Maire par le Conseil municipal, pour «  prendre toute 

décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés 

et des accords - cadres ainsi que toutes décision s concernant leurs avenants, lorsque les 

crédits sont inscrits au budget  », 

Vu l’ordonnance n°2018 - 1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de la 

commande publique,  

Vu le décret n°2018 - 1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de la 

commande publique,  

Vu la construction d’un nouv eau groupe scolaire avenue du 8 mai 1945  sur la commune 

de Chaniers , 

Vu la décision n°202 3- 0 05  en date du 2 mai  202 3 d’attribution du marché pour les 16 lots,  

Vu la décision n°2023 - 014 en date du 22 aout 2023 portant sur les avenants des lo ts 2,9, 15 

et 16, 

Vu la décision n°2023 - 017 en date du 27 septembre 2023 portant sur les avenants des lots 

2,9,15 et 16 et rectifiant la décision précédente,  

Vu la décision n°2025 - 001 en date du 17/02/2025 portant sur les avenants des lots 2, 3, 6, 9 

et 12, 

Vu la décision n°2025 - 003 en date 24/02/2025 du portant sur les avenants les lots 6,11 et 

15, 

Vu la décision n°2025 - 005 en date du 10/04/2025 portant sur les avenants des lots 9  & 11, 

Vu la décision n°2025 - 008  en date du 25/04/2025 portant sur un avenant pour le lot 2,  

Vu la décision n°2025 - 010 en date du 04/06/2025 portant sur les lots 8 et 9,  

Vu la décision n°2025 - 011 en date du 14/06/2025 portant sur le lot 12,  

Vu la décision n°2025 - 015 en date du 16/07/2025 pour les lots 2, 8, 9 et 14,  

Vu la décision n°2025 - 018 en date du 04/09/2025 pour le lot 11,  
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Vu la décisionn°2025 - 019 en date du 15/09/2025 pour les lots 1,9,16,  

Vu la décision n°2025 - 020 en date du 22/09/2025 pour le lot 12,  

Vu la décision n°2025 - 022 en date du 21/11/2025 pour le  lot 1, 

Vu la décision n°2025 - 023 en date du 24/11/2025 pour les lots 2, 11 et placards,  

Considérant le  devis et les contraintes techniques  pour le s  lot s  7,8, 9  et 12 dans les fiches 

des travaux modificatifs transmis par le cabinet d’architecte Moon Safary,  

Considérant l’avis favorable de la CAO du 20/ 01/202 6 , 

DÉCIDE  

ARTICLE 1  : La commune de Chaniers valide l es avenants relatif s  aux travaux modificatifs 

suivants  :  

Lot 7-  Serrurerie Moynet Alu  -  montant initial du ma rché  : 109 013,03 € HT  

FTM  49  : gardes corps, clôtures et portillon, évolution des usages et configuration du 

quai de livraison  

Montant de l’avenant n° 2 : 13 336,74€ HT soit  12,23%  des avenants cumulés.  

 

Lot 08 –  Plomberie  CV C  - montant initial du marché  :  773  545,05€ HT  

FTM 51 : passage en eau froide des robinets sanitaires ( 0,14%)  

Montant de l’avenant n° 4  : 1 106,00€ HT soit 0,25% des avenants cumulés.  

 

Lot 09 -  Electricité TES –  montant initial  : 436  599,21 € HT  

FTM 50  : modifications demandées par les Aventuriers pour la buanderie et l’office du 

bâtiment (0, 72%)  

Montant de l’avenant n° 8  : 3 611,00  € HT  soit 5 ,44 % total des avenants  

cumules . 
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Lot 12 : Menuiseries intérieures -  FGV  -  Marché  initial: 288  164,07 € HT  

FTM 48  :  ajouts d’un plan de travail dans le centre de loisirs (0,30%)  

Montant de l ’avenant  n° 5  : 864 € HT soit 4,63 % du marché initial . 

 

ARTICLE 2 : En application des dispositions des articles R.421 - 1 à R.421 - 5 du Code de 

Justice Administrative, la présente décision  peut faire l’objet d’un recours en 

annulation devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter 

de sa publicité . 

ARTICLE 3 : La Direction Générale des Services , le Chef de Service Comptable de St 

Jean d’Angely sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 

présente décision.  

Certifié exécutoire compte tenu de sa transmission en Sous - préfecture le  

22/01/202 6  et de sa publication le 22/01/202 6 . 

Fait à Chaniers, le 21/01/202 6  

Le Maire,   

Eric PANNAUD    


